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Constitution en SCI d'une maison commune

Par collard, le 28/08/2014 à 17:10

Bonjour,

nous sommes mariés depuis 30 ans et sommes séparés physiquement mais pas devant
notaire; Nous nous entendons bien et nous envisageons de mettre notre maison commune en
SCI pour éviter tout problème ultérieur en cas de réengagement de l'un ou de l'autre. Est ce
une solution intéressante? que faut il faire, quels en sont les avantages?

Par fabrice58, le 28/08/2014 à 22:38

Vous comptez la mettre en location ?

Par collard, le 30/08/2014 à 13:34

sans doute
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